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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

19me année JUILLET 1927 N» 7

Contribution à l'examen des relations
douanières entre la France et la Suisse.

Par E.-P. Graber, conseiller national.

777. La politique douanière franco-suisse dès 1895.

La convention de 1895, qui mit fin à la guerre douanière, était
en tout temps dénonçable par les deux pays et offrait assez peu de
sécurité. Cependant, elle eut pour elle la durée du provisoire.

Dans toute l'Europe, le protectionnisme continue à s'accentuer
avec le développement du militarisme et de l'impérialisme
économique.

En Suisse, la situation des régions rurales fut de plus en plus
menacée par les hauts tarifs étrangers frappant les produits laitiers
et le bétail d'élevage. En 1897, les paysans fondèrent 1'«Union suisse
des paysans » pour défendre les intérêts de l'agriculture et ce
groupement se tourna immédiatement vers une politique protectionniste

en commençant une campagne en faveur de nouveaux droits
protecteurs de douane. On voyait d'ailleurs apparaître le moment
du renouvellement des traités de commerce et même l'industrie se
mit au travail dans le même sens.

La réforme tarifaire de 1902 fut ainsi nettement protectionniste.

« Les élévations prévues, disait le Conseil fédéral, sont exclusivement

de nature économique et politico-commerciale et poursuivent
ainsi, soit la protection de la production indigène, soit l'échange
de concessions lors de la négociation des traités. »

Ce projet prévoyait le maintien de 436 positions, l'augmentation

de 533 et l'abaissement de 93.
Le débat devant les Chambres fit constater que le protectionnisme

avait cause gagnée. Même le commerce, impressionné par
les mesures prises à l'étranger, abandonna ses résistances. Il
considéra la nouvelle politique douanière comme un mal nécessaire.

Dès que les Chambres eurent adopté le projet (quelque peu
modifié), un mouvement d'opposition se fit jour. Une ligue se
constitua comprenant l'Union des sociétés de consommation, les Asso-
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